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ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ ΠΡΩΤΟΝ 
ι 

ΤΗΣ ΕΠΙΣΗΜΟΥ ΕΦΗΜΕΡΙΔΟΣ ΤΗΣ ΔΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ 
Α 

ύττ' "Αρ. 1615 της 5ης ΙΟΥΛΙΟΥ 1980 
1 t 

ι ' 

ΝΟΜΟΘΕΣΙΑ 

Ό περί της Συμφωνίας της άφορώσης είς τήν Ίδρυσιν τοϋ Προσωρινού Ευρω­
παϊκού Οργανισμού Τηλεπικοινωνιών μέσω Δορυφόρου «Προσωρινός EUTELSAT» 
(Κυρωτικός) Νόμος τοϋ 1980 εκδίδεται δια δημοσιεύσεως είς τήν έπίσημον έφημε­

ίΡίδα της Κυπριακής Δημοκρατίας συμφώνως τω ap'Spco 52 τοϋ Συντάγματος. 

^ 

'Αριθμός 39 του 1980 

ΝΟΜΟΣ ΚΥΡΩΝ ΤΗΝ ΣΥΜΦΩΝΙΑΝ ΤΗΝ ΑΦΟΡΩΣΑΝ 
Ε Ι Σ ΤΗΝ Ι Δ Ρ Υ Σ Ι Ν ΤΟΫ ΠΡΟΣΩΡΙΝΟΥ Ε Υ Ρ Ω Π Α Ϊ Κ Ο Υ 

ΟΡΓΑΝΙΣΜΟΥ Τ Η Λ Ε Π Ι Κ Ο Ι Ν Ω Ν Ι Ω Ν Μ Ε Σ Ω ΔΟΡΥΦΟΡΟΥ · 
« Π Ρ Ο Σ Ω Ρ Ι Ν Ό Σ EUTELSAT» 

Ή Βουλή των 'Αντιπροσώπων ψηφίζει ώς ακολούθως : 
4 

1. Ό παρών Νόμος θα άναφέρηται ώς ό περί της Συμφωνίας της άφορώσης Συνοπτικός 
είς τήν "Ιδρυσιν του Προσωρινού Ευρωπαϊκού 'Οργανισμού Τηλεπικοινωνιών τίτλος. 
μέσω Δορυφόρου «Προσωρινός EUTELSAT» (Κυρωτικός) Νόμος του 1980. ' 

2. Έν τω παρόντι Νόμω, έκτος έάν έκ του κειμένου προκύπτη διάφορος Ερμηνεία, 
έννοια— 

«Παράρτημα Β» σημαίνει το Παράρτημα Β της Συμφωνίας αποτελούμε­
νο ν έκ της Εντολής. 

«Συμφωνία» σημαίνει τήν έν Παρισίοις ύπογραφεΐσαν τήν 13ην Μαΐου, 
1977 Συμφωνίαν τήν άφορώσαν είς τήν "Ιδρυσιν του Προσωρινού Ευρω­
παϊκού 'Οργανισμού Τηλεπικοινωνιών μέσω Δορυφόρου «Προσωρινός 
EUTELSAT» όμοΟ μετά του Παραρτήματος Β αυτής, της οποίας το κείμε­
νον έν τω γαλλικώ πρωτοτυπώ εκτίθεται είς το Πρώτον Μέρος του Πίνακος Πίναξ. 
και έν μεταφράσει είς τήν έλληνικήν είς το Δεύτερον Μέρος το0 Πίνακος : 

Νοείται δτι έν περιπτώσει αντιθέσεως μεταξύ τών δύο κειμένων υπερισχύει 
το είς το Πρώτον Μέρος του Πίνακος έκτιθέμενον κείμενον. \ 

Ι 

3. Ή Συμφωνία, είς τήν οποίαν ή προσχώρησις της Κυπριακής Δημοκρατίας Κύρωσις 
απεφασίσθη διά τής υπ' αριθμόν 18.794 και ήμερομηνίαν 14 Φεβρουαρίου 1980

 Z u
^

v i c
^ 

'Αποφάσεως του Υπουργικού Συμβουλίου, διά του παρόντος Νόμου κυρουται. 
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^Αρθρον 2) W0 

ΠΡΩΤΟΝ ΜΕΡΟΣ 
ι 

CONFERENCE DES ADMINISTRATIONS estimant qu'il est soiihaitable d'etAblir un rogime pro­
DE8POSTiSiET TELECOMMUNICATIONS visoire en attendant l'olaboration du regime definitif 

CONSTITUTIVE D'EUTELfeAT INTERIM AIRE de geetion des systemes comme*ciaux de ^communi ­
cations par satellite, incluant tous les types de sorvicee 

A C C O R D de telecommunications, mis en place par les Admini­
.REL.VTIF A LA CONSTITUTION DM'NE strations europeennes de telecommunications­el ou­

ORGANISAXION EUROPEENNE PROV1SOIRE verts a tout.es lee Administrations europeennes de tele­
DE TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITE communications; 

«EUTELSAT INTERIMAIRE» agiseant conformernent aux dispositions de la Con­
vention Internationale dee TelocomnHmications. 

(PREAMBULE) 
' , A J . . A 4. :_, . .4 ,.. SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT: 

L Adminwtration/Exploitation privee reconnue 
Administration Italienne des Postes et Telecommu­ ARTICLE 1 ­ CDEPINITIONS) 

nications Aux fins du present Accord : 
Administration Francaise des Postes et Telecommu­ w , η _*· · ^ · J ^ · LA · 

. .· V a) L expression «Partie signataire» d&igne une A ami­
"VgU? des.Tclegraphes et des Telephones de Belgique nirtielion membre de la CEPT ou une Exploitation pri­

Administrat«>n des Postes et Telecommunications vee reconn«e dtoetU a u t o r ^ p o u r cela par son Adm,­
. τ A . „ mstration membre de la CEPT qui a signe le present 

du Luxembourg * ^ PA 
Correios e Telecom u η ieacoes de Portugal ' ' ? * c . _ . ,, . ~ .. . 
Deutsche Bundespost b> L e x P r e s 8 1 0 n «Signfltairc» dosigne une Partie ai­
Adn.inistration Autnebienne dee Postes et Tele­ p a t w J i on orpiniime national <h MMommnnm. 

. trans, public ου prive, mandate par une Administration 
^Adminietratiun Neerlandaise des Postes Telegraphes m™*?e d e l a Q™? * <Jui* « £ * »« Acord additionne 

. cp... , r relatif a un eeofceur spatial determine conformernent au 
et t e l e p h o n e s . ν *i_ « A 4· ι ο 

Admmistration Danoise des Postes et Telecommuni­ p a ^ a p h e a) tte 1 Article 3^ 
f c) Lexpreeeion «Membre Associe» designe une Admi­

CaAdinmistration Suedoisedes Telecommunications nistration de telecommunications ou une Exploitation 
Administ ration Norvegienne des Telecommunications f™>* reconnue qu» part.cipe a I un des secteurs spa­
The Post,Oirico^oi"the United Kingdom of Great * w " : c ° n formement̂  aux^spositmns du paragraphes m) 

Britain and Northern Ireland · de 1 Article 13 du present Accord. 
Administration des Postes et Telecommunications <*) L'expression «Secteur Spatial» designe des satelh­

de Turquie ^es ^ e telecommunications ainsi que requirement et 
Administration Eepagnole des Poetet'et Telecommu­ l e s installations de reperage, de controle, cfte 'ommande 

nications e\ ^uta^i necessaires au fonctionnement d^s satellites 
Administration des Postes et des T&egraphes de ** UWoommunicatians. 

Finlaitde e ) L'expression «Secteur Spatial ECS» designe le 
Direction Generate de l'Entrepriee des Postes Tele­, secteur spatial du systeme^ άβ4ίβ1βΓ.οιπιηιιηΐ.'βΙϊϋη8 par 

«raphes vl Telephones Siiisses satellite du Service Fixe, mis en<place, expluite et utilise 
Oimniunaiite de« Postes Telegraphes et Telephones par les Administrations europeenne», tel qu il est decrit 

Yougoslaves ^ a n s 1* Accord additionne) ­concerne. 
0 I^expreesion «Secteur Spatial MAROTS» designe le 

[[ " * ; # # _ , secteur spatial du systfcme de telecommunications par 
[ t [[ ]] m satellite du Service Mobile maritime mis en place par 
" ' . . " ] ] , . . ; . . . ; . . les Administrations europeennes, tel qu'il est decrit dans 

\ [\[ ] ' Γ Accord additionne! concerne. 
g) [/expression «depenses de fonctionnement d'EL­

\'[ ]'['[[ \ \ ] [ [ ■ ' ' ; * [\] [';;;;!!!!!!!!!!!!!!!!'!! TELSAT iNTERIM AIRE» designe tous le» frais com­
/■ . „ A. k . muns aux secteurs spatiaux (tels que frais.d*Adnfiiai­

ci apres denommees Jes Parties signatures stration, frais de personnel, etc....). , 
tenant conipte des resultats des etudes poursuivies par 

It­ Comite de Coordination des Telecommunications ARTICLE 2 ­ (CREATION D'EUTELSAT INTERL· 
jiev SaLoIlite (CCTS) de la Conference Europeenne des MAIRE) 

.Administration* des Postes et des Telecommunications a ) Par le present Accord, les Parties signatures croent 
(CEPT) Kiir.leH possibilites d'ez­ploiter ces systemes de une organisation provisoire europeenne de tolecommu­
t* i­cominuniralions par satellite mis en place par les nications par satellite denommoe EUTELSAT INTERI­
Adiniuisirattiins europeennes de telecommunications; MAIRE, chargee d'assurer la rnise en place, Texploitation 

tenant compte des travaux effectues par PAgence e t ''entretien des secteurs spatiaux de systemes de tole­
Spatiale Europeenne dans le domaine des satellites communications par satellite et de conclude les accords 
de telecomnmuuations* necessaires a cette fin notainment, avec TAgence Spa­

desirant participer a des systemes de telecommunica­ * i a 'e Luropeenne. 
tions par satellite mis en place.par les Administrations b) Les engagements financiers des Parties signataires, 

ropeennes de telecommunications sans remettre en e n tant que telles, resultent des dispositions du para­
cause leurs droils et obligations a regard du systeme graphe a) 1) de Γ Article 12 du present Accord. 
INTELSAT tels qu'ils resultent de «Γ Accord relatif a . 
TOrganisation Internationale de Telecommunications A R ^ A T , v i V < P A R T I C I P A T I 0 N A U X SECTEURS 
par Satellite» entre en vigueur le 12 fevrier 1973 et du SPAT I ΑΙ X) 
systeme INMARSAT tels qu'ils resultent de la «Con­ a) Les Parties signataires desirant participer k la 
vention portant creation de lOrganisation internatio­ mise en place, Texploitation et Tentretien d'un1 secteur 
nale de telecommunications maritimes par satellites ou­ spatial signent un Accord additionnel prenant la forme 
verte a la signature a Londres, le 3 septembre 1976; d'une Annexe au present Accord design6 ci­apnip par 
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I'expression «Aceord additionnel». Les Signataires d*un 
de ces Accords additionnels s'engagent a assumer toutes 
les charges et responsabilites relatives au secteur spatial 
considere qui decoulent du present Accord et de Γ Accord 
additionnel en question, y compris la participation fi­

b) Une Administration membre de la CEPT a la fa­
culte de designer un organisme national de telecommu­
nications, public ou prive. pour la signature d'un Accord 
additionnel. 

Dans un t­el cae, la Partie signataire et Torganisme 
national de telecommunications designe sont conjointe­
ment el solidairement responsables vis­a­vis d'EUTE­
LSAT INTERIMAIRE de tous les engagements'relatifs 
au secteur spatial considere qui decoulent du present 
Accord et de Γ Accord additionnel en question, y com­
pris la participation financiere. 

Les rapports entre cet organisme national de tele­
communications et la Partie signataire qui Γ a designe, 
sont regis par le droit national applicable. 

I 

ARTICLE 4 ­ (STRUCTURE D'EUTELSAT INTERI­
MAIRE) 
EUTELSAT INTERIMAIRE comprend lesorganes 

suivants: 
Γ Assemblee des Parties signataires 
le Conseil ECS charge du secteur spatial ECS 
e Conseil MA ROTS charge du secteur spatial MA­

ROTS 
le Secretariat General permanent dirige par un Secre­

taire General. 

ARTICLE Γι (ASSEMBLEE DES PARTIES SIGNA­
TAIRES: COMPOSITION ET VOTE) 
a) LWssernblee des Parties signataires est composee de 

toutes les Parties signataires du present Accord. Une 
Partie signataire peut deleguer a une autre Partie signa­
taire sa representation a Γ Assemblee des Parties signa­
taires, mais auciine Partie signataire ne peut represen­
ter plus de deux autres Parties signataires., 

b) Une Administration membre de la CEPT ou une 
Exploitation privee reconnue dument autorisee pour cela 
par son Administration membre de la CEPT, qui n'a pas 
eigne le present Accord, peut assister aux reunions de 
Γ Assemblee des Parties signataires a tit re d'observateur. 

*■) Chaque Partie signataire dispose d'une voix. 
d) Pour tonte reunion de Γ Assemblee des Parties 

signataires, le quorum est constitue par les representants 
d*une majorito des Parties signataires. 

e) L'Assemblee des Parties signataires s'efforce de 
prendre des divisions a 1'unanimite. A defaut d' accord 
unanime, elle decide: 

i 

­pour toute question de fond, par un vote favorable 
emis a la majorite des deux tiers des Parties signataires 
dont les representants sont presents et votant. 

sur toute question de procedure, par un vote favo­
rable emis a la majorite simple des Parties signataires 
dont les representants sont presents et votant. 

f) Tout dil'ferend sur le point de savoir si une question 
est de procedure ou de fond fait 1'objet d'une decision 
du President de Γ Assemblee dee Parties signataires. 
Une telle decision peut etre rejetee a la majorite des 
(\eu\ tiers des Parties signataires dont les representants 
sont presents et votant. 

g) La premiere reunion de Γ Assemblee des Parties 
signataires est convoquee par Γ Administration du siege 
aussi rapidement que possible a pros Tentree en vigueur 
du present Accord, LWssernblee des Parties signataires 
S3 reunit ensuite en fonction des besoins et au moins une 
fois par an. 

h) L* Assemblee des Parties signataires adopte son 
reglement interieur qui prevoit notamment le mode d* 
election du President et dee­autres membres du bureau 
si necessaire, ainei que la procedure de convocation de 
see reunions. 

ARTICLE 6 ­ (ASSEMBLEE DES PARTIES SIGNA­
TAIRES : FUNCTIONS·) 
L'Assemblee des Parties sigjiataires exprime seg vuee 

sur la politique generate et les objectifs d* EUTELSAT 
INTERIMAIRE compatibles avec les pHncipes, les 
buts et le domaine d'activite dy EUTELSAT INTERI­
MAIRE. 

Elle traite en outre de toutes les questions generates 
d'interet commun aux deux secteurs spatiaux ECS et 
MAROTS et elle a notamment les fonctions suivantes: 

a) veiller aux interets d'EUTELSAT INTERIMAIRE 
et de ses membres dans toute les relations avec des orga* 
nismes exterienrs; 

b) approuver le budget et les comptes annuels rela­
tifs aux dopenses de fonctionnement d' EUTELSAT 
INTERIMAIRE; 

c) definir les principes concernant Tacquisition et Γ 
approbation des contrats d'aoquisition; 

d) definir les principes regissant Tacquisition, la 
protection et Tattribution des droits relatifs aux inven­
tions et a la propriete intellectuelle; 

e) definir les principes concernant lee relations avec des 
organismes exteheurs; 

f) exprimer see vues sur les rapports annuels des Con­
seils et approuver le rapport annuel etabli par le Swre* 
taire General sur Tactivite d'EUTELSAT INTERI­
MAIRE; ces rapporte eont transmte a toute* les Parties 
signataires. 

g) considerer toute proposition d'amendement au 
present Accord soumise par une Partie signataire. 

ARTICLE 7 ­ (CONSEILS D'EUTELSAT INTERI­
MAIRE : COMPOSITION ET VOTE) 
a) Jusqu'a Γ entree en vigueur de Γ Accord additionnel 

relatif a un secteur spatial, chaque Partie signataire 
peut Hre representee au Conseil concerns a raison d'un 
seul Conseiller. 

A partir de Γ entree en vigueur d'un Accord addition­
nel relatif a un secteur spatial, chaque Signataire est 
represente de plein droit au Conseil concerne par un 
seul Conseiller. 

b) La representation a chaque Conseil peut etre dole­
guee, mais aucun ConseHler ne peut representerplu» de 
trois Parties signataires ou Signataires selon le σββ. 

c) Une Partie signataire peat, partieiper k tit^e d' 
observateur au Conseil dans lequel elle n'est pas re­
presentee. 

d) Une Administration membre de la CEPT ou une 
Exploitation privee reconnue dument autorisee pour cela 
par son Administration membre de la CEPT, qui n'a 
pas signe le present Accord, peut assister aux reunions 
des Conseils a titre d!observateur. 

e) 
1) Jusqu'a Γ entree en vigueur de Γ Accord additionnel 

relatif a un secteur spatial, chaque Conseiller dispose d' 
une voix au Conseil concerne. 

2) A partir de Γ entree en vigueur de, Γ Accord a44i* 
tionnel relatif a un secteur spatial, chaque Conseiller di­
spose d'une voix ponderee correspondent a la quote­part 
de financement du Signataire qu'il reprosente. 
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f) Pour toute reunion d'un Conseil le quorum est con­

stitue:, 
jusqu'a Tentree en vigueur de Γ Accord additionnel 

relatif a un secteur spatial, par une majorite des membres 
du Conseil concerne: 

apres l'entree en vigueur de Γ Accord additionnel re­
latif a un secteur spatial, par une majorite dee membres 
du Conseil si cette majorite dispose au moins des deux 
tiers du total­des voix ponderees de tous les Signataires 
de Γ Accord additionnel en question; 

g.) Chaque Conseil s*efforce de prendre des decisions 
a 1'unanimite. A defaut d'accord unanime, il decide: 

jusqu'a Fentree en vigueur de Γ Accord additionnel: 
pour toute question de fond, par un vote favorable e­

mis a la majorite des deux tiers des Conseillers presents 
et votant, chaque Conseiller disposant d'une voix; 

sur toute question de procedure, par un vote favo­
rable emis a la majorite simple dee Conseillers pre­
sents et votant, chacun disposant d'une voix. 

a partir de Fentree en vigueur de l'Accord additionnel: 
* 

pour toute question de fond, par lin vote favorable 
emis par feu moins quatre Conseillers disposant au mi­
nimum des deux tiers du total des voix ponderees de 
tous les signataires de Γ Accord additionnel concerne: 

sur toute question de procedure, par un vote favo­
rable emis a la majorite simple des Conseillers presents 
et votant, chacun disposant d'une voix. 

h) Tout differend sur le point de savoir si une que­
stion est de procedure ou de fond fait l'ohjet d' une de­
cision du President du Conseil concerne. Une telle de­
cision peufc etre rejetee par la majorite des deux tiers 
des Conseillers presents et votant, chacun disposant 
d'une voix. 

i) La premiere reunion de chaque Conseil est convo­
qu6e par Γ Administration du siege aussi rapidernent que 
possible, apres Tentree en vigueur du present Accord. 
Chaque Conseil se reunit ensuite en fonction des besoins 
et au moins deux fois par an. 

j) Chaque Conseil adopte son reglement interieur qui 
prevoit notamment le mode d'election du President et 
des autres membres du bureau, si necessaire, ainsi que 
la procedure de convocation de ses reunions. 

k) Chaque Conseil peut, s'il le juge utile, creer des 
Comites consultatifs pour raider a remplir ses fonctions. 
Les Comites consultatifs afferehts a un Conseil sont 
ouverts a la participation des representants de tous les 
Signataires de Γ Accord additionnel relatif au secteur spa­
tial concerne. Les Comites consultatifs se reunissent en 

­ ι.
 h 

fonction des besoins, suivant un calendrier approuve par 
le Conseil dont ils dependent. 
ARTICLE 8 ­ (CONSEILS D'EUTELSAT INTERI­

MAIRE : FUNCTIONS) 
Chaque Conseil est le principal organe de reorgani­

sation'EUTELSAT 1NTERIMAIRE pour le secteur spa­
tial concerne. Dans le cadre des dispositions dp Particle 
2 du present Accord, chaque Conseil a les pouvoirs ne­
cessaires pour exercer toutes les fonctions appropriees, 
y compris les.&uivantes: 

a) poursuivre la collaboration avec 1'Agence Spatiale 
Europeennc en yue d'obtenir et d'assurer la contiriuite 
d'un secteur spatial liable qui soit le mieux adapte aux 
besoins, aux conditions economiques les plus favorables 
a EITELSAT; conclure les accords necessaires; 

b) prendre et maintenir les contacts necessaires avec 
tout autre organisme qualifie et interesse aux program­
mes europeens de telecommunications par satellite; . 

c) encourager Putilisation du secteur spatial en te­
nant dument compte des prerogatives des Parties signa­
taires; 

d) etablir et tenir a jour les provisions de trafic; 
e) conduire les etudes economiques et techniques 

necessaires; 
f) approuver le budget et les comptes annuels rela­

tif s au secteur spatial; 
g) etablir les conditions d'acc£s au secteur spatial; 
h) definir les caracteristiques techniques et de, fon­

ctionnement des stations qui auront acces au secteur 
spatial; 

i) approuver, dans les conditions prevues a Γ Article 
14, toutes les stations terriennes, y compris les stations 
des navires, devant avoir afcees au secteur spatial; 

j) rechercher les solutions techniques1 les plus satisfai­
santes pour Γ interconnexion avec le reseau terrestre; 

k) entreprendre toute autre etude pu action, notam­
ment celle de coordination entre systfcmes, qui pourrait 
s'averer necessaire dans le domaine des telecommuni­

■■ Γ 

cations par satellite; 
1) specifier les unites de mesure de rutilisation du 

cteur spatial en fonction des divers types d'usage; 
a fa 

m) fixer periodiquement les taux de redevance d' 
utilisation du secteur spatial; '■ 

η) approuver les decouverts et les eniprunts rend us ne­
cessaires lorsque cela est exige par des circonstances 
particulieres; 

o) adopter les conditions regissant rattribution de la 
capacite disponible du secteur spatial; 

p) examiner les plaintes soumises par les Parties si­
gnataires, les Signataires, les autres utilisateurs et les 
tiers; 

q) definir et mettre en oeuvre les procedures concernant 
Pacquisition et Γ approbation des contrats d'acquisition 

r) definir et mettre en oeuvre les procedures rogissant 
l'acquisition, la protection et Γ attribution des droits 
relatifs aux inventions et a la propriete intellectuelle; 

β) approuver le rapport annuel sur ses activates et le 
soumettre a Γ Assemblee des Parties signataires; 

t) regler toute question administrative, budgetaire, 
financiered et autres, necessaires au fonctionnement du 
secteur spatial; 

u) considerer toute proposition d'amen dement a 
un Accord additionnel soumise par un Signataire de cet 
Accord additionnel. 

ARTICLE 9 ­ (SECRETARIAT GENERAL PERMA­
NENT) 
a) Le Secretariat General permanent d* EUTELSAT 

INTER1MAIRE est dirige par un Secretaire Genefcftl, 
elu par Γ Assemblee des Parties signataires, qui est le 
membre de rang le plus eleve du personnel et qui est 
directement responsable devant Γ Assemblee des Pafftes 
signataires et devant chaque Conseil de Τ execution de 
toutes les fonctions qui lui sont attribuees par decision 
de chacun d'eux. Le Secrotariat General permanent aisi­
ste Γ Assemblee des Parties signataires, les Conseihi et 
les Comites consultatifs dans la preparation et Γβ&έ­
cution de leurs t&ches, il assure les relations avet Γ 
Administration du sifege. 

b) Le Secretariat General permanent se compose d*un 
personnel dont les membres sont de proferencte detaches 
par les Parties signataires. L'importance de Teffectif du 
Secretariat General permanent est en rapport avec Jet 
fonctions a exercer. 

c) La structure organique du Secrotariat Genoral Im­
manent, la nomination des cadres, les effectifs, le Ĝ a­
tut et les conditions d*emploi du personnel sont approu­
ves par Γ Assemblee des Parties signataires sur proposi­
tion du Secretaire General. 

d) Le Secretaire General et le personntl du Secreta­
riat General permanent doivent s'abstenir de toute actfea 

ι 



incompatible aver leurs responsabilites a EUTELSAT 
INTERIMAIRE. 

ARTICLE 10 ­ (DHOITS ET OBLKiATIONS) 
4 

a) Les Parties signataires et les Signataires exercent 
leurs droits et cxecutent lours obligations decoulant du 

*4' present Acgord et «les Accords additionnels d'une ma­
niere. propre a respecter pleinement et a promouvoir les 
principes enonces dans le Preambule et les dispositions 
du present Accord. *·. 

b) Les Parties signataires mandatent Γ Ad ministration 
du Royaume­l niaux fins de representation legale d'EU­
TELSAT INTERIMAIRE pendant laduree du present 
Accord pour toutes les matieres concernantexclusive­
ment le secteur spatial MAROTS et mnndatent egale­
ment Γ Administration frangaise OM\Tinsde representa­
tion legale d'El TELSAT INTERIMAIRE pendant, la 
duree du present Accord pour toutes les autres matieres. 

Les Signataires participant a un secteur spatial se 
declarent «­urijuinlement et solidairement responsables 
dans la lim»te de leurs quotes­parts de financement de 
tous les engagements relatifs a la mise en place, Pexploi­
tation et Pentrehen de ee secteur spat'al. pris au nom d* 
EITELSAT INTERIMAIRE pai Ρ Administration man­
datee pour ce secteur spatial, agissant dans les limites du 
mandat dont les lermes sont fixes.au present paragraphe 
et dans Panncxe l> an present Accord. 

De niciur. toutes l»s Parties signataires se declarent 
solidairement et < onjointement responsables pour tous 
les engagemanls relatils aiix depenses de fonctionne­
ment d'EUTELSAT INTERIMAIRE. 

< ) Le» Signataires participant au secteur spatial ECS 
inserent dans les accords de trafic qu'ils negocient et 
ronrluent les dispositions prevoyant Γ acheminement 
d'une partie raisonnable de leur trafic intra­europeen 
par le secteur spatial ECS. Les Signataires participant 
au secteur spatial MAROTS sVfforcent d'utiliser dans 
I out ρ la mesure du possible ce secteur spatial. 

d ) Afin de pouvoirsatisfaireaux dispositions du para­
graphe c) du present article, les Signataires participant au 
secteur spatial ECS construironl. en temps voulu, des 
stations terriennes permettant Faeces au secteur spatial, 
soit pour leur usage indix iduel, soit, dans des cas 
particuliers et par accord mutuel. pour un usage con­
joint. 

e) Les Signataires pen vent, sous reserve de leur 
droit national applicable, negocier et rondure directe­
ment les accords de trafic appropries portant sur {'utili­
sation qu'ils feront des voies de telecommunications 
fournies en vertu du pr6sent Accord. 

Les rapports entre tout organisme de telecommuni­
cations agissant en qualilc de Partie signataire et 
IVuloritc nationale qui Pa designe sont regis par le 
droit national applicable. 

\RTICLE Π ­ (SIEGE D'EUTELSAT INTERIMAIRE) 
Le Siege d E l TELSAT INTERIMAIRE est fixe a 

PARIS. 
L'Administration du pays siege donne son appui en 

cas de difficultes dans Pnbtention des aulorisations de 
scjour cventuellpinent necessaires pour le personnel 
etrangcr du Secretariat General. 

ARTICLE 12­ (DISPOSITIONS FINANCIERES) 
a) 1. Jusqu'ii Pentrce en vigueur «les deux Accords 

additionnels. les depenses de fonctionnement d'EUTEL­
SAT INTERIMAIRE sont reparties entre les Parties 
signataires sur la base de deux classes : 
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Clasee de 3 parte : 
AHemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Grtee, Irlande, Italie, Norvoge, Pays­
Bas, Portugal, Royaume­Uni, Suede, Suisse, Turquie, 
Yougoslavie. 

Classe de 1 part : 
Chypre, Islande. Liechtenstein, Luxembourg. Monaco, 
Cite du Vatican, St. Marin, Malte. 

2. A partir de Γ entree en vigueur des deux Accords 
additionnels, les depenses de fonctionneroent d'EU­
TELSAT INTERIMAIRE sont reparties entre les deux 
secteurs spatiaux dans une proportion fixee par Γ As­
semble des Parties signataires. 

b) Toutes les depenses et toutes les reoettes relatives 
a un seul secteur spatial sont imputees a ce secteur. 

c) Des comptes distincts sont tenus pour chacun 
des secteurs spatiaux. Les comptes sont verifies chaque 
annee par des commissaires aux comptes independants 
nommes par PAssemblee des Parties signataires. Toute 
Partie signataire et tout Signataire peut avoir acces 
aux comptes d'EUTELSAT INTERIMAIRE. 

d) Tous les besoins en financement et toutes les 
recettee de chaque secteur spatial sont repartis entre 
les Signataires et les Membres associes en fonction des 
quotes­parts de financement resultant de Ρ Accord 
additionnel correspondant. 

e) Les besoins en financement comprennent : 
1. tous les couts directs et indirects d'EUTELSAT 

INTERIMAIRE pour la mise en place des secteurs 
spatiaux et 1'acquisition d'autres biens d'EUTELSAT 
INTERIMAIRE; 

2. les fonds necessaires pour Pexploitation et Pen­
tretien dee secteurs spatiaux; 

3. les indemnitos a verser par EUTELSAT INTERI­
MAIRE en vertu de Γ Article 16 b). 

f) Les conditions financi^es regissant la partici­
pation des Membres associos sont determines par le * 
Conseil concern^ et fixees dans Ρ Accord partie ulier 
mentionne au paragraphe m de Γ Article 13. 

g) Les depenses de participation aux reunions de 
PAssemblee des Parties signataires, des Conseils, des 
Co mites consultatifs ou a toute autre reunion d'EU­
TELSAT INTERIMAIRE sont a la charge des partici­
pants. 

h) Dans le cadre du paragraphe b) de Ρ Article 10 
du present Accord, chaque Administration mandatee 
regie les frais encoarus par EUTELSAT INTERI­
MAIRE a charge pour elle de recouvrer periodiquemegt 
la part due par chaque Partie signataire, ou Signataire 
selon le cas. 

i) Chaque Conseil etablit un echeancier des paie­
ments a effectuer par les Parties signataires et les 
Signataires en vertu du present Accord et des Accords 
additionnels. 

j) Chaque usager d'un secteur spatial d'EUTELSAT 
INTERIMAIRE verse des redevances d'utilisation ap­
propriees, fixees par le Conseil concerne. 

* 

k) Chaque Administration mandatee tient et con­
serve tous livres, documents, pieces et comptes de nature 
a justifier les sommes re<?ues et les depenses effectuees 
et les tient a la disposition de PAssemblee des Parties 
signataires ou du Conseil concerne, suivant le cafe· 
L'approbation des comptes, par PAssemblee des Partifs 
signataires ou par le Conseil conerne, suivant le cak, 
vaut quitus pour Ρ Administration mandatee concernie 
et vaut attestation definitive que les sommes y affi­
rentes imputees aux Parties signataires et aux Signa­
taires etaient effectivement dues* 

* 
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